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Séance du 15 octobre 2024

Nombre de membres
en exercice : 6

Présents : 5

Votants : 5

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze octobre , l'assemblée régulièrement
convoquée le 08 octobre 2024, s'est réunie sous la présidence de Monsieur
Christian ISOARD

Sont présents : Christian ISOARD, Jean Paul JOUBERT, Patricia ISOARD,
Alexis ISOARD, Sandrine ISOARD

Représenté(s) :
Excusé(s) :
Absent(s) : Aude POURROY-MERVEILLE
Secrétaire de séance : Madame Patricia ISOARD

Objet : Restauration registres - 2024_082

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la demande à la Reliure du Limousin
de restaurer certains registres de la mairie.

Il s'agit d'un mémoire aux juges du Tribunal de Cassation,  de 4 registres d'état civil,
( 1802-1813, 1823-1833, 1883-1902, et 1903-1926), et la numérisation  du mémoire aux
juges, d'un registre de comptes  et 4 registres de catholicité. ( 1793-1866)

  La Reliure du Limousin nous a fait un devis  pour une somme de 4 668.72€ TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres présents:

 AUTORISE Monsieur le Maire,  à valider cette commande de  4 668.72€ TTC auprès
de La Reliure du Limousin;

 CHARGE Monsieur le Maire de mandater  cette somme lorsque les registres seront
revenus restaurer en mairie.

Ainsi fait et délibéré le 15 Octobre 2024
Pour extrait conforme le 18 octobre  2024
Le Maire,
ISOARD Christian
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